
 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
CORSE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Haute-
Corse

 
Dossier suivi par : MARIN-FRANCHINI Magali
Objet : Dossier papier AU - PERMIS DE CONSTRUIRE

 

 
Numéro : PC 02B180 24 B0002 U2B01

Adresse du projet : Novella, Haute-Corse, Corse, F   NOVELLA  

Déposé en mairie le : 19/06/2024

Reçu au service le : 15/07/2024

Nature des travaux: Parcs photovoltaïques

Demandeur :

SARL Corsica Sole 32 représenté(e) par
Monsieur Antoniotti Paul

 

  Village

20251 PANCHERACCIA 

France

Cet immeuble n'est pas situé dans le périmètre délimité des abords ou en (co)visibilité d'un monument
historique. Il n'est pas situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou d'un site classé ou inscrit.
Par conséquent, l'accord de l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire.

 

Cependant, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public
attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant :

 
- réduire au maximum la hauteur des installations pour qu'elle ne dépasse pas 2,50m de hauteur maximum,
- prévoir des panneaux de couleur sombre, mats et non réfléchissants, qui doivent suivre les courbes de niveau
et être
au plus près du terrain naturel.
- prévoir des cadres de couleur identiques aux panneaux solaires pour éviter l'effet damiers de manière à se
fondre dans le paysage,
- prévoir des postes de transformation dans une teinte beige-gris RAL 1019 ou équivalent (teintes claires à
proscrire),
- prévoir une clôture dans une teinte beige-gris RAL 1019 ou équivalent,
- supprimer la fausse haie végétale et la remplacer par de vraies plantations pour dissimuler la clôture.
 
Pour être complet, le dossier nécessiterait un plan de repérage, des insertions et des vues intermédiaires avec
les panneaux pour apprécier leur intégration dans le paysage ainsi qu'une notice décrivant les matériaux utilisés.
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                                                                                            Fait à Bastia

{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France

Madame Alizée BLONDELOT
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